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ARTICLE 6

Compléter cet article par deux alinéas suivants :

« II. – Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Il élabore chaque année un rapport public déterminant les modalité d'amélioration de la
mobilité entre les journalistes et techniciens affectés aux programmes nationaux et locaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  fusion en  une société unique des différentes  chaînes,  par  le  décloisonnement  ainsi
réalisé, doit permettre d'améliorer la mobilité entre les différents collaborateurs de France télévision
qu'ils soient affectés à la réalisation des programmes nationaux ou locaux (FR3 région et RFO).

Cette  mobilité  doit  permettre  de lutter  contre  les  écrans  dans  lesquels  la  diversité est
absente et de permettre, plus indirectement la valorisation de RFO grâce à France Télévisions.


